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LA CULTURE DE LA DÉLINQUANCE  

 

Madame le maire. 

 

Le président américain Abraham Lincoln disait : « En ne disant pas LA VÉRITÉ, on peut 
tromper TOUT le monde un certain temps; on peut tromper quelques personnes TOUT le 
temps; mais, on ne peut pas tromper TOUT le monde, TOUT le temps. 
 
La ville de Hawkesbury a été délinquante pendant plus de 17 ans pour avoir manqué de 
respecter ses propres règlements sur l’obligation de maintenir un registre des documents 
détruits. 
 
Elle a été délinquante sur l’instauration et la mise en application du Code de conduite pour le 
chef du Service des bâtiments et des inspecteurs et sur la désignation de la personne 
responsable pour l’application de la Loi sur l’Accès à l’information municipale et la protection de 
la vie privée. 
 
Le simple fait qu’un citoyen dénonce ces lacunes qui sont réelles et non diffamatoires lui attire 
les foudres du Conseil et de l’administration municipale qui se croient justifiés de faire absorber 
les honoraires des frais légaux par les citoyens d’une poursuite en diffamation contre celui qui a 
osé questionner le leadership de son administration qui avait doublé le déficit de la municipalité 
en cinq années; toute dissidence n’étant ni tolérée et ni permise; la fin justifiait les moyens. 
 
Il y a un peu plus d’une année, vous vous présentiez à la Mairie avec un programme qui 
promettait un «vent de changement positif» pour contrer vos deux adversaires déjà rompus à 
l’échevinage d’Hawkesbury. 
 
C’est sans équivoque que les citoyens ont optés pour ce changement positif que vous nous 
proposiez, car vous avez récolté tout près de 60% des votes à la fonction de maire. De votre 
engagement électoral, je vous rappelle tout particulièrement la toute dernière ligne de votre  
programme qui indiquait que vous feriez : «La transparence du Conseil de la ville et la 
responsabilisation et la participation des citoyens». 
 
Certes il y a une sensible amélioration sur l’ancienne administration et l’étude sur le budget en 
fut une preuve éloquente.  
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Les intentions du nouveau directeur général, monsieur Normand Beaulieu, de passer au peigne 
fin les frais d’études de génie qui totalisent près de $1,000,000 pour les trois dernières années 
sont représentatives de votre engagement envers la responsabilisation du Conseil. 
 
Une autre dépense qui frôle le $1,000,000 pour trois années sont les assurances. La résolution 
R-679-94 indique que les assurances furent octroyées pour les années 1995 à 1997 et que la 
première année représentait une somme de $113,028. La résolution R757-05 nous indique que 
la prime annuelle d’assurance pour l’année 2006 avait grimpée à $293, 349 et celle de l’année 
2007 à $296,142. Ils nous semblent inconcevable que les primes d’assurances annuelles aient 
triplées en dix ans. C’est certainement un poste ou il y aurait avantage à obtenir plusieurs 
soumissionnaires afin de justifier cette substantielle augmentation des primes. 
 
De vos engagements ci-devant mentionnés, «la transparence du Conseil de la ville et la 
participation des citoyens» semblent être deux volets de votre programme qui sont déficients 
dans deux situations bien particulières.  
 
L’Association des citoyens de Hawkesbury aimerait que la Ville tienne une assemblée publique 
dans le dossier des eaux usées afin de répondre à toutes les questions que se posent les 
citoyens sur ce dossier qui risque de leurs coûter très cher. La présence des responsables du 
Ministère de l’environnement, des divers consultants et organismes impliqués et des instances 
municipales serait évidemment requise. 
 
C’est un dossier que vous avez hérité, qui a été mal géré dans le passé, et dont le Conseil a 
tout intérêt à être transparent et à bénéficier de la compréhension et du support des citoyens 
par leur participation à une assemblée publique. 
 
Les citoyens ne sont pas sans savoir que dans une situation semblable pour les mêmes 
affluents, un autre ministère provincial a déjà statué ce 25 janvier dernier  que : « Le rejet 
d’eaux usées dans l’environnement est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, de causer des dommages ou de porter 
autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens » avant 
d’imposer une amende qui sera énormément plus salée dans le cas de Hawkesbury 
considérant l’importance comparative de la délinquance même si dans cet autre cas, la raison 
invoquée pour la délinquance était aussi «une question d’argent qui l’empêchait d’agir sur le 
champs ».   
 
Sur ce dossier, l’Association a déjà recommandé une voie alternative moins dispendieuse que 
la voie légale qui ne règlera absolument rien. Nous avons déjà invoqué au Conseil, lors de notre 
intervention précédente du 29 octobre 2007, que mêmes les juges de la Cour suprême du 
Canada reconnaissent les déficiences de notre système judiciaire le qualifiant «d’aveugle». 
Nous avons maintenant l’éminent avocat Julius Grey, dans sa chronique du 15 janvier 2008 qui 
titre rien de moins que : « La justice est malade». 
 
Le citoyen n’est pas là pour vous nuire mais pour vous aider et aider sa municipalité; si il est 
informé adéquatement et qu’il  reconnaît la transparence du processus, il sera plus facile 
d’accepter des mesures draconiennes de redressement qui semblent s’imposer et qui nous 
emmènent aussi à la deuxième situation particulière problématique.  
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Votre prédécesseur, qui m’avait qualifié de faire du «spectacle» aux réunions du Conseil, avait 
été piqué au vif lorsque je le questionnais sur le leadership après avoir fait valoir que la dette de 
la Ville avait doublée en cinq années sous son administration. Sa réponse avait alors capitalisé 
sur les importantes retombées économiques et les apports financiers à la municipalité que 
procuraient la réalisation du dossier Amoco / Bentley et ceci pour de nombreuses années à 
venir.       
 
Or voilà qu’en moins d’une année après le départ de votre prédécesseur, la Ville veut vendre ce 
qui caractérisait le leadership de l’administration précédente pour semble-t-il, et je dis semble-t-
il car nous n’avons pas l’information pertinente pour en discourir correctement, pour renflouer un 
déficit et replacer ainsi la ville dans des normes d’endettement acceptables qui  lui  permettrait 
une certaine marge de financement pour rendre possible la matérialisation d’un projet qui va 
sortir la Ville de la délinquance. C’est plutôt inusité.  
 
Encore une fois vous avez hérité de ce dossier, mais il est troublant pour le citoyen de constater 
que tout ce processus se passe dans le plus grand secret et sous le sceau de la confidentialité.  
 
Dans ce dossier, l’Association des citoyens de Hawkesbury aimerait que la Ville tienne aussi 
une assemblée publique pour faire toute la lumière et répondre aux questionnements des 
citoyens qui ne peuvent que spéculer faute d’informations disponibles.   
 
Jamais un maire n’a été dans une position si avantageuse pour se démarquer des décisions du 
passé tout en respectant ses obligations électorales.  
Nous savons tous qu’il y a toujours une grande résistance aux changements, mais vous avez 
une occasion unique d’instaurer des politiques démocratiques et avant-gardistes  impliquant la 
participation des citoyens au processus d’information et de la transparence du Conseil. Ni les 
uns ni l’autre ne pourront jamais vous tenir rigueur de les avoir informés et d’avoir amélioré la 
démocratie. 
 
Un des éléments de notre mémoire au gouvernement provincial demandait justement plus de 
transparence de la gestion des affaires municipales. Nous aimerions lui dire de prendre en 
exemple notre municipalité qui n’a pas attendu une réglementation avant d’appliquer le principe 
de la transparence entre les citoyens et sa  municipalité.  
 
Nous croyons, madame le maire, que vous allez accepter favorablement nos demandes 
justifiées. 
 
Merci 
 
Jean Jolicoeur 
 
Vice-président, 
Association des Citoyens de Hawkesbury 
 


